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APRÈS ART. 3 N° I-CF498

ASSEMBLÉE NATIONALE
30 septembre 2021 

PLF POUR 2022 - (N° 4482) 

Rejeté

AMENDEMENT N o I-CF498

présenté par
Mme Rubin, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, 

M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, M. Prud'homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, M. Ruffin et Mme Taurine

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

I. – À la seconde phrase du premier alinéa du b du 19° ter de l’article 81 du code général des 
impôts, après le mot : « salariés », sont insérés les mots : « en application de l’article L. 3261-3 
dudit code ».

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Cet amendement, proposé par la Fédération des Usagers de Bicyclettes, par le Club des Villes et 
Territoires Cyclables, par l’association Vélo et Territoires, et par le Réseau Action Climat, vise à 
créer les conditions effectives d’un cumul du forfait mobilités durables avec la participation de 
l’employeur à l’abonnement de transports en commun. Il propose ainsi d’exclure le montant annuel 
de la participation de l’employeur à l’abonnement de transports en commun du calcul de l’avantage 
fiscal fixé à 500€. La participation de l’employeur à l’abonnement de transports en commun reste 
exonérée de cotisations.
Cette modification vise à favoriser l’intermodalité, levier essentiel de réduction des émissions de 
gaz à effet de serre. 
Cette mesure est aussi une mesure d’égalité et de cohésion territoriale. En effet, le dispositif actuel 
ne permet de prendre en charge les frais liés au rabattement vers une gare dans les territoires où les 
abonnements en transports en commun sont onéreux. Cela est particulièrement vrai dans les zones 
de moyenne ou faible densités desservies par des services de transport régionaux ainsi qu’en Île- de-
France où l’abonnement Navigo annuel dépasse 900€.
L’augmentation du plafond à 500€ lors de l’examen du PLF2021 a constitué une première avancée. 
Il faut aujourd’hui aller plus loin et promouvoir une véritable politique d’intermodalité à l’échelle 
du pays.
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